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Analyse du décret  relatif à l’imposition  
des plus-values en cas de transfert du domicile hors de France 

 
1er commentaires 

P Michaud et B Briguaud 
  

 Le site des français à l’étranger 
avril 2012 v2 
 Objet : obligations déclaratives relatives à l’imposition des plus-values latentes, lors du 
transfert par les contribuables de leur domicile fiscal hors de France. 
 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication c'est-à-dire 
le 8 avril 2012. Il s’applique aux transferts de domicile fiscal hors de France intervenus à 
compter du 3 mars 2011. 
 
Pour les personnes qui ont quitté la France du 3 mars 2011 au 1er juin 2012, les 
déclarations devront être déposées avant le 1er juin 2012 
 Les personnes physiques transférant leur domicile fiscal hors de France déclarent les plus-
values et créances imposables en vertu de l’article 167 bis du code général des impôts (CGI) 
sur la déclaration d’ensemble des revenus à l’article 170-1  du même code.  
Le décret met en place une déclaration annexe à la déclaration d’ensemble des revenus, 
précise les éléments à porter sur cette déclaration ainsi que les obligations déclaratives en 
cas d’expiration du sursis, de dégrèvement, de restitution de l’impôt ou d’imputation de 
l’impôt éventuellement acquitté à l’étranger sur l’impôt afférent aux plus-values latentes 
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Le tableau de synthèse  

 
  

LE NOUVEL ARTICLE 167 BIS DU CGI   

 

  

Contribuables 
concernés 

Résidents domiciliés en France depuis 6 ans au moins sur les 10 
dernières années précédant le départ à l’étranger 

Fait générateur de 

l’imposition 

Date du transfert du domicile fiscal à l’étranger, réputé intervenir le jour 
précédant le départ hors de France 

  
  
Base d’imposition 

  

Plus-value latente, constituée de la valeur à la date du transfert 
diminuée du prix d’acquisition (+/-soulte versée). Si la société est cotée, 
elle est déterminée à la valeur du dernier cours connu (ou moyenne des 
30 derniers jours), et si elle ne l’est pas, par estimation du cédant 
(valeur déclarée). 

  
  
  
  
Nature des biens 
imposables 

  

Titres de sociétés françaises ou étrangères (sauf les Sicav) 

1)       Imposition des plus-values latentes sur les participations directes ou 
indirectes : 

               d’au moins 1 % dans les bénéfices sociaux d’une société ; 

               ou dont la valeur excède 1,3 million d’euros à la date du 
transfert (y compris pour les participations multiples depuis le 
30 décembre 2011). 

2)       Imposition des créances représentatives d’un complément de prix 

3)       Imposition des plus-values en report d’imposition 

Taux global 
d’imposition 

32,5 % au 1
er

 janvier 2012 (19 % d’IR et 13,5 % du PS) 

Taux figé l’année du départ de France 

  
  
  
  

Modalités d’imposition 
de la plus-value 

latente 

a/ Sursis de paiement automatique si départ vers un Etat membre de 
l’UE ou dans un autre État de l’EEE ayant conclu une convention fiscale 
et d’assistance au recouvrement avec la France. 
b/ Sursis de paiement sur demande expresse si départ dans d’autres 
États sous conditions : 

 Déclaration de la plus-value constatée  

 Désignation d’un représentant en France  

 Garanties à constituer auprès du Trésor (sauf si départ pour des 

raisons professionnelles dans un État conventionné avec assistance au 

recouvrement)  

Expiration du sursis de 
paiement 

Cession, rachat, remboursement ou annulation de titres 

Calcul de la plus-value La perte de valeur ou la moins-value constatée à l’occasion de la 
cession donne lieu à un dégrèvement ou une restitution de l’impôt. 

Obligations 
déclaratives 

Fixation par décret en Conseil d’État (publié au JO du 7 avril 2012) 

  
  
  
  
  

Exonération et  
sursis de paiement 

 Exonération totale du sursis de paiement  

-          Décès pendant la période 

-          Donation des titres en pleine propriété (à condition pour le 
donateur de prouver que la donation n’a pas un but 
exclusivement fiscal) 

      Exonération de l’impôt sur le revenu mais  imposition aux 
prélèvements sociaux (13,5 %) 
-          Vente des titres  plus de 8 ans après le départ de France 

      Opération intercalaire : maintien du sursis de paiement 
-          Apport de titres conforme à l’art. 150 0-B du CGI (apport 

des titres à une société soumise à l’impôt sur les sociétés 
ou à un impôt équivalent avec une soulte n’excédant pas 
10 % de la valeur nominale des titres reçus). 

http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/00/02/238994678.pdf
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Le décret relatif à l’imposition des plus-values latentes et de certaines créances à l’occasion du 

transfert de domicile hors de France des personnes physiques était très attendu par les praticiens. Le 

suivi déclaratif s’avère en effet essentiel dès lors que le contribuable se trouve en-dehors des 

frontières. La dimension fondamentale occupée par les obligations déclaratives dans le dispositif 

institué par l’article 167 bis du CGI transparaît à deux reprises au sein dudit article : 

- D’une part, s’agissant des déclarations générales structurant l’ensemble du dispositif, au IX 

de l’article 167 bis, lequel met à la charge des contribuables, notamment : 

o des obligations déclaratives à l’occasion du transfert du domicile hors de France 

ainsi que lors des transferts de domicile ultérieurs (1 et 5 du IX),  

o en cas de sursis de paiement :  

 chaque année lorsque le contribuable bénéficie du sursis de paiement (2 du 

IX),  

 l’année suivant celle de l’expiration du sursis de paiement (alinéa premier du 

3 du IX). 

o Des modalités de demande de restitution ou de dégrèvement des impôts acquittés ou 

en sursis de paiement (2
ème

 et 3
ème

 alinéa du IX).  

Ces obligations revêtent une importance essentielle compte tenu de ce que le défaut de toute 

déclaration ou l’omission de toute ou partie des informations requises peut emporter 

exigibilité immédiate des impositions (4 du IX).  

- D’autre part, s’agissant des obligations spécifiques portant sur une partie particulière du 

dispositif, notamment le transfert du domicile dans un Etat non membre de l’UE, dans un 

Etat non parti à l’accord sur l’EEE ou parti à l’accord sur l’EEE mais n’ayant pas conclu 

avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 

l’évasion fiscales, le 1 du V prévoit trois obligations distinctes :  

o Une demande expresse du contribuable (alinéa premier, montrant qu’à la différence 

du IV, le sursis s’obtient sur demande, et n’est donc pas de droit).  

o La déclaration du montant des plus-values latentes ou en report d’imposition visées 

par le dispositif ; 

o La désignation d’un représentant établi en France autorisé à recevoir les 

communications relatives à l’assiette, au recouvrement et au contentieux de l’impôt ; 

o La constitution de garanties propres à assurer le recouvrement de la créance du 

Trésor (le 2 du V dispensant les départs, effectués pour des raisons professionnelles, 

vers certains Etats ou territoires, de la constitution de garanties).  

Ainsi, force est de constater que les déclarations sont essentielles pour l’application du dispositif, 

d’où l’importance du décret venant préciser les mentions et informations qu’elles doivent 

comporter, le lieu et le délai de leur dépôt ainsi que la nature de leur support.  

Relevons également que l’article 3 du décret n°2012-457 relatif à l'imposition des plus-values et 

créances en cas de transfert du domicile hors de France précise le cas des départs intervenus du 3 

mars 2011 au 1
er

 juin 2012, correspondant à des hypothèses entrant dans le champ du sursis de 

paiement sur demande (sauf certains départs obéissant à des motifs professionnels visés au 2 du V 

instituant ce sursis sur demande).  
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Les obligations déclaratives du montant des plus values de départ  

 
  
Art. 91 undecies du Code général des impôts, annexe 2 
 
 
a)Établissement de la déclaration normale d’impôt sur le revenu (n°2042) 

 
Le contribuable renseigne sur la déclaration(2042) prévue à  l’article 170 du code général 
des impôts : 
 

 Établie l’année suivant celle du transfert du domicile fiscal hors de France  
 le montant total des plus-values latentes, des créances trouvant leur origine dans 

une clause de complément de prix et des plus-values en report, imposables  en 
vertu de l’article 167 bis du CGI. » 

 
 
 
b) Établissement d’une  déclaration spéciale de départ  

 
En sus de la déclaration n°2042, doit être jointe une déclaration spécifique.  
  
« Sont précisés, sur un formulaire de départ distinct :  
 

 la date du transfert du domicile fiscal hors de France, 
 L’adresse du nouveau domicile fiscal, 
 Le montant des plus-values latentes, des créances trouvant leur origine dans une 

clause de complément de prix et des plus-values en report,  
 le montant de l'impôt correspondant à ces plus-values et créances  
 ainsi que les éléments nécessaires au calcul de cet impôt. 
 Et, le cas échéant, la demande de sursis de paiement (cf ci-dessous). » 
 
 

Date et lieu du dépôt  

 
« La déclaration générale et le formulaire de départ doivent être déposés au service 
des impôts des particuliers ou au centre des impôts dont dépendait le domicile fiscal 
du contribuable en France avant son transfert, à l’appui de la déclaration mentionnée 
au premier alinéa. » 

 
Le texte de l’article 
 

« Art. 91 undecies. - Le contribuable renseigne sur la déclaration prévue au 1 de l’article 
170 du code général des impôts établie l’année suivant celle du transfert du domicile fiscal 
hors de France le montant total des plus-values latentes, des créances trouvant leur 
origine dans une clause de complément de prix et des plus-values en report, mentionnées 
respectivement aux premier et deuxième alinéas du 1 du I et au II de l’article 167 bis du 
code précité. 
  
« Sont précisés, sur un formulaire distinct, la date du transfert du domicile fiscal hors de 
France, l’adresse du nouveau domicile fiscal, le montant des plus-values latentes, des 
créances trouvant leur origine dans une clause de complément de prix et des plus-values 
en report, le montant de l’impôt correspondant à ces plus-values et créances ainsi que les 
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éléments nécessaires au calcul de cet impôt. 
  
« Le formulaire mentionné au deuxième alinéa est déposé au service des impôts des 
particuliers ou au centre des impôts dont dépendait le domicile fiscal du contribuable en 
France avant son transfert, à l’appui de la déclaration mentionnée au premier alinéa. 
  

 
 c)La demande de sursis de paiement  

 
Rappel de la loi : 
 
Il existe deux types de sursis :  
 

- le sursis de droit en cas de transfert dans l’union européenne (IV de l’article 
167 bis) et 

 
- le sursis sur demande en cas de transfert hors UE (V de l’article 167 bis). 

 
C’est ce second sursis qui est visé à l’article 91 duodecies nouveau de l’annexe II au CGI.  
 
 
« Art. 91 duodecies du Code général des impôts, annexe 2–  
 
Le contribuable qui entend bénéficier du sursis de paiement prévu au V de l’article 167 bis 
du code général des impôts (il s’agit du sursis sur demande dans des états non 
européens) en fait la demande sur le formulaire mentionné ci dessus 
  
« Il déclare sur ce formulaire : 
 

 le montant des plus-values latentes, des créances trouvant leur origine dans une 
clause de complément de prix et des plus-values en report, 

 le montant de l’impôt correspondant à ces plus-values et créances  
 ainsi que les éléments nécessaires au calcul de cet impôt. 
 Les informations requises relatives à son représentant fiscal. 

 
Il indique le nom ou la dénomination sociale ainsi que l’adresse de son représentant fiscal, 
lequel est établi en France et autorisé à recevoir les communications relatives à l'assiette, 
au recouvrement et au contentieux de l'impôt. 
 
Celui-ci s’engage, sur ce même document, à représenter le contribuable dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa du b du 1 du V de l’article 167 bis précité. 
  
« Le sursis de paiement est subordonné à la condition que le contribuable (….), désigne un 
représentant établi en France autorisé à recevoir les communications relatives à 
l'assiette, au recouvrement et au contentieux de l'impôt. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=08F4FD4B71B83575BC1A9449FA3FD997.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303081&dateTexte=&categorieLien=cid
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Date et lieu de dépôt de la déclaration annexe : 

 
« Ce formulaire est déposé, dans les trente jours précédant le transfert du domicile 
fiscal hors de France, au service des impôts des particuliers non résidents. 
 

Service des impôts des particuliers des non-résidents 
TSA 10010 - 10 rue du Centre - 93465 Noisy-le-Grand Cedex 
Téléphone : 01 57 33 83 00 – Télécopie : 01 57 33 81 02 ou 01 57 33 81 03 
 Courriel : nonresidents@dgfip.finances.gouv.fr  
- Internet : www.impots.gouv.fr – Rubrique "Particuliers > Vos préoccupations > Vivre 
hors de France". 

 

d) Dépôt d’une proposition de garantie  
 
Attention : le sursis prévu au V n’est pas de droit mais doit faire l’objet d’une 
demande, d’une déclaration et être assorti de garanties acceptées par 
l’administration (cas des a) et b) du 1 du V). 
 
Ainsi, le V de l’article 167 bis dispose que : 
 

« V.-1. Sur demande expresse du contribuable, il peut également être sursis au paiement de l'impôt 

afférent aux plus-values constatées dans les conditions prévues au I ou aux plus-values imposables 

en application du II lorsque le contribuable :  

a) Transfère son domicile fiscal hors de France dans un Etat autre que ceux visés au IV ;  

b) Après avoir transféré son domicile fiscal hors de France dans un Etat membre de l'Union 

européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu 

avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 

l'évasion fiscales ainsi qu'une convention d'assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant 

une portée similaire à celle prévue par la directive 2010/24/ UE du Conseil, du 16 mars 2010, 

précitée, le transfère à nouveau dans un Etat autre que ceux mentionnés précédemment.  

Dans les cas mentionnés aux a et b du présent V, le sursis de paiement est subordonné à la 

condition que le contribuable déclare le montant des plus-values constatées dans les conditions du I 

ou imposables en application du II, désigne un représentant établi en France autorisé à recevoir les 

communications relatives à l'assiette, au recouvrement et au contentieux de l'impôt et constitue 

auprès du comptable public compétent, préalablement à son départ, des garanties propres à 

assurer le recouvrement de la créance du Trésor.  

2. Lorsque le contribuable justifie que son transfert de domicile fiscal dans un Etat ou territoire qui 

n'est pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen, mais qui a conclu avec la France une 

convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ainsi 

qu'une convention d'assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant une portée similaire à 

celle prévue par la directive 2010/24/ UE du Conseil, du 16 mars 2010, précitée, obéit à des 

raisons professionnelles, aucune garantie n'est exigée pour l'application du sursis de paiement 

prévu au 1 du présent V. » 

 
A propos de ce sursis de paiement, le décret insère un article R. *277-8 LPF : 
  
« Art. R.* 277-8 du Livre des Procédures Fiscales 
 
- Le contribuable qui demande à bénéficier du sursis de paiement prévu au V de l’article 

mailto:nonresidents@dgfip.finances.gouv.fr
http://www.impots.gouv.fr/
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167 bis du code général des impôts ( cet article vise uniquement les transferts hors UE) 
°fait parvenir au service des impôts des particuliers non résidents dans les trente jours 
précédant le transfert de son domicile fiscal hors de France, une proposition de 
garanties. » 
 

 

Le contentieux des garanties 
 

Note de P Michaud 

 

Le contentieux de la garantie ne manquera pas de se développer compte tenu de la responsabilité 

financière personnelle des comptables. 

 

Le principe constitutionnel étant que tout citoyen a le droit de contester une décision qui lui fait 

grief comme un rejet d’une proposition de garantie, je pense que l’article L279  du LPF pourrait 

s’appliquer dans le cadre du référé fiscal , étant précisé que l’obligation d’effectuer un dépôt est 

manifestement contraire aux droits conventionnels et constitutionnel de la liberté d’accès au juge. 

 

A cet égard, relevons que le VI de l’article 167 bis du CGI dispose expressément que :  

 

« VI.-Les sursis de paiement prévus aux IV et V ont pour effet de suspendre la prescription de 

l'action en recouvrement jusqu'à la date de l'événement entraînant leur expiration. Ils sont 

assimilés au sursis de paiement mentionné à l'article L. 277 du livre des procédures fiscales pour 

l'application des articles L. 208 et L. 279 du même livre. » 

 

Ainsi, les sursis de paiement prévus à l’article 167 bis CGI sont assimilés au sursis de paiement 

défini à l’article L 277 LPF. Cette fiction fiscale vaut « pour l’application des articles L.208 et 

L.279 du même livre ». Ce dernier, comme évoqué précédemment, permet la contestation du refus 

des garanties offertes par le contribuable devant le juge du référé administratif.   

 

Il en résulte que l’article L 279 LPF trouvera à s’appliquer dans le cadre de l’exit tax.  

 

Par ailleurs, le décret précise que, pour les besoins du sursis de paiement du V de l’article 167 bis 

ci-dessus reproduit (c’est-à-dire le sursis de paiement susceptible d’être obtenu sur demande, et non 

pas celui qui est de droit, prévu au IV du même article), sont applicables les dispositions 

réglementaires suivantes : 

 

 

Article R*277-1 du Livre des Procédures Fiscales  

Ces garanties peuvent être constituées par un versement en espèces qui sera effectué à un compte 

d'attente au Trésor, par des créances sur le Trésor, par la présentation d'une caution, par des valeurs 

mobilières, des marchandises déposées dans des magasins agréés par l'Etat et faisant l'objet d'un 

warrant endossé à l'ordre du Trésor, par des affectations hypothécaires, par des nantissements de 

fonds de commerce.  

Si le comptable estime ne pas pouvoir accepter les garanties offertes par le contribuable parce 

qu'elles ne répondent pas aux conditions prévues au deuxième alinéa, il lui notifie sa décision par 

lettre recommandée. 

 
 
Article R*277-2 du Livre des Procédures Fiscales 

 

En cas de dépréciation ou d'insuffisance révélée des garanties constituées, l'administration peut à 

tout moment, dans les mêmes conditions que celles prévues par les articles L. 277 et L. 279, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=55A03377DD13952903F226BFB8280C0D.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000024967324&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20120407&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=55A03377DD13952903F226BFB8280C0D.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000024967324&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20120407&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DB0162CB3867EB725A4486E553520CB5.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006316041&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DB0162CB3867EB725A4486E553520CB5.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315974&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=60F759793350233938D0B0C4D1BF7B6F.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006316517&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20080829
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=55A03377DD13952903F226BFB8280C0D.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006316519&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20080829&categorieLien=id
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demander au redevable, par lettre recommandée avec avis de réception, un complément de garantie 

pour assurer le recouvrement de la somme contestée. Les poursuites sont reprises si le redevable ne 

satisfait pas, dans le délai d'un mois, à cette demande.  

 

Article R277-4 du Livre des Procédures Fiscales  

Le contribuable peut être admis par le comptable chargé du recouvrement, à toute époque, à 

remplacer la garantie qu'il a constituée par l'une des autres garanties prévues à l'article R. 277-3, 

d'une valeur au moins égale.  

 

 Article R277-6 du Livre des Procédures Fiscales  

Un arrêté du ministre chargé des finances détermine les conditions dans lesquelles les valeurs 

mobilières peuvent être constituées en garantie et notamment la nature de ces valeurs, ainsi que le 

montant pour lequel elles sont admises, ce montant étant calculé d'après le dernier cours coté au 

jour du dépôt.  

 

L’article R.* 280-1 du même livre  a été abrogé 
 
Note EFI : l’abrogation de ce texte est une mesure de bon sens dans le cadre de 
l’unification de la DGFIP. 

 

Cas particuliers- En cas de clause de complément de prix et de plus-values en 
report (dans le cadre du sursis sur demande ou de droit) : 

 
 
« Art. 91 terdecies. - Lorsque le contribuable bénéficie du sursis de paiement prévu au IV 
ou au V de l’article 167 bis du code général des impôts, l’impôt afférent aux plus-values 
latentes, aux créances trouvant leur origine dans une clause de complément de prix et aux 
plus-values en report fait l’objet d’une mise en recouvrement spécifique et d’une prise en 
charge des rôles correspondants par le service des impôts des particuliers non 
résidents. » 

 

 La déclaration annuelle renouvelée chaque année 

 
« Art. 91 quaterdecies.  

 
- Dans les cas prévus aux 2 et 3 du IX de l’article 167 bis du code général des impôts, 

2. Lorsqu'il bénéficie du sursis de paiement, il déclare chaque année sur la déclaration 

mentionnée au 1 du présent IX du présent article le montant cumulé des impôts en sursis 

de paiement et indique sur un formulaire établi par l'administration, joint en annexe, le 

montant des plus-values constatées conformément aux I et II et l'impôt afférent aux 

titres pour lesquels le sursis de paiement n'est pas expiré.  

3. Dans le délai prévu à l'article 175, il déclare, l'année suivant celle de l'expiration 

du sursis de paiement, sur le même formulaire joint à la déclaration prévue au 1 de 

l'article 170, la nature et la date de l'événement entraînant l'expiration du sursis de 

paiement ainsi que le montant de l'impôt exigible afférent aux plus-values constatées 

dans les conditions du I du présent article et modifiées, le cas échéant, dans les 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=55A03377DD13952903F226BFB8280C0D.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006316522&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20080829&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=55A03377DD13952903F226BFB8280C0D.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006316525&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20080829&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BA21B49EA994B2E4B0AA8A919261EF08.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006316530&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20080829
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=08F4FD4B71B83575BC1A9449FA3FD997.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303081&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=08F4FD4B71B83575BC1A9449FA3FD997.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303081&dateTexte=&categorieLien=cid
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conditions du VIII du présent article, ou déterminé en application du II. Il fournit, à 

l'appui de cette déclaration, les éléments de calcul retenus. L'impôt définitif est acquitté 

au moment du dépôt de ce formulaire.  

 
Le formulaire mentionné au deuxième alinéa de l’article 91 undecies dûment renseigné est 
déposé au service des impôts des particuliers non résidents, à l’appui de la déclaration 
prévue au 1 de l’article 170 du même code, dans le délai prévu à l’article 175 de ce 
code. » 
 

Une déclaration pour chaque transfert de domicile 

  
« Les transferts de domicile fiscal intervenant postérieurement au transfert de domicile 
fiscal hors de France sont portés à la connaissance du service des impôts des particuliers 
non résidents dans les conditions prévues au 5 du IX de l’article 167 bis précité. » 
  
En outre, le 5 du IX de l’article 167 bis du CGI est susceptible de porter non seulement sur 
les transferts de domicile fiscal intervenant postérieurement au transfert de domicile fiscal 
hors de France, mais  également au transfert de domicile fiscal hors de France lui-même 
(le 5 du IX vise en effet « chaque transfert de domicile fiscal »). Relevons toutefois que la 
déclaration prévue dans le cadre du 1 du IX prévoit déjà la mention de l’adresse du 
nouveau domicile fiscal dans le formulaire distinct à déposer à l’appui de la déclaration 
2042.  

 

La sanction issue du non respect des obligations déclaratives : la suppression 
du sursis de paiement  

 
« Pour l’application du 4 du IX de l’article 167 bis précité, 
 

4. Le défaut de production de la déclaration et du formulaire mentionnés au 2 du 

présent IX ou l'omission de tout ou partie des renseignements qui doivent y figurer 

entraîne l'exigibilité immédiate de l'impôt en sursis de paiement 
 
L’exigibilité de l’impôt en sursis de paiement est rétablie lorsque le contribuable n’a 
pas satisfait à ses obligations déclaratives dans les trente jours suivant la notification 
d’une mise en demeure, adressée, le cas échéant, à son représentant fiscal. » 
  
Le pouvoir réglementaire subordonne donc l’exigibilité anticipée des impositions non 
seulement à l’omission de certaines informations ou du défaut de déclaration et du 
formulaire distinct, comme le prévoit le texte légal, mais également à la notification 
d’une mise en demeure permettant une régularisation dans les trente jours.   

 

Les modalités de paiement : Imputation des impôts étrangers  

 
« Art. 91 quindecies. Code général des impôts, annexe 2–  
 
Pour l’application du 5 du VIII de l’article 167 bis du code général des impôts,  
 

5. L'impôt éventuellement acquitté par le contribuable dans son Etat de résidence dans les cas 

prévus au a du 1 du VII du présent article est imputable sur l'impôt définitif dû en application 
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du I et des 1 et 3 du présent VIII, à proportion du rapport entre l'assiette définitive de l'impôt 

calculée en application des mêmes I et 1 et 3 du présent VIII, d'une part, et l'assiette de l'impôt 

acquitté hors de France, d'autre part, et dans la limite de l'impôt définitif dû en France.  

 
L’impôt acquitté hors de France est imputable sur l’impôt définitif dû en application du I et 
des 1 et 3 du VIII de cet article sous réserve que : 
  
« a) L’impôt acquitté hors de France soit un impôt personnel sur le revenu assis sur les 
plus-values de cession de valeurs mobilières ou de droits sociaux ; 
  
« b) Soit calculé à partir du prix ou de la valeur d’acquisition des titres concernés retenu 
pour l’application du premier alinéa du 2 du I de l’article 167 bis précité. 
  
« Cet impôt, dont il incombe au contribuable de justifier du paiement effectif, est converti 
en euros sur la base du taux de change en vigueur à la date dudit paiement. » 
  
Ainsi, il conviendra d’analyser les caractéristiques de l’impôt payé à l’étranger et il 
incombera au contribuable de démontrer le paiement effectif de cet impôt.  

Paiement des impôts définitifs 

 
« Art. 91 sexdecies. – Code général des impôts, annexe 2 
 
 Lors du paiement de l’impôt définitif, le contribuable joint aux documents mentionnés au 
premier alinéa du 3 du IX de l’article 167 bis du code général des impôts 
 

IX 3. Dans le délai prévu à l'article 175, il déclare, l'année suivant celle de l'expiration 

du sursis de paiement, sur le même formulaire joint à la déclaration prévue au 1 de 

l'article 170, la nature et la date de l'événement entraînant l'expiration du sursis de 

paiement ainsi que le montant de l'impôt exigible afférent aux plus-values constatées 

dans les conditions du I du présent article et modifiées, le cas échéant, dans les 

conditions du VIII du présent article, ou déterminé en application du II. Il fournit, à 

l'appui de cette déclaration, les éléments de calcul retenus. L'impôt définitif est acquitté 

au moment du dépôt de ce formulaire.  

une copie des avis d’imposition établis en application des dispositions de l’article 91 
terdecies. » 
 

Demande de restitution de l’impôt acquitté en l’absence de sursis de paiement 

  
« Art. 91 septdecies. – Code général des impôts, annexe 2 
 
 Pour l’application du deuxième alinéa du 3 du IX de l’article 167 bis du code général des 
impôts,  
 

IX 3 §3Lorsque le contribuable n'a pas bénéficié d'un sursis de paiement en application des IV et V, 

il demande, lors de la survenance de l'un des événements prévus aux a et b du 1 du VII et lorsqu'il 

se trouve dans l'un des cas prévus aux 1 et 2 du VIII, la restitution de l'impôt payé en application du 

I lors de son transfert de domicile fiscal hors de France.  

 
le contribuable demande la restitution de l’impôt déjà acquitté sur le formulaire prévu au 
deuxième alinéa de l’article 91 undecies et déposé, l’année suivant la réalisation de 
l’événement entraînant la restitution, selon les modalités prévues au premier alinéa de 
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l’article 91 quaterdecies. 
  
« Il indique la nature et la date de l’événement à l’origine de sa demande et joint, à l’appui 
du formulaire, les éléments de calcul et les justificatifs correspondant au montant de la 
restitution demandée. » 
 

 

Demandes de dégrèvement ou de restitution 

 

« Art. 91 octodecies. – Code général des impôts, annexe 2 
 
Pour l’application du dernier alinéa du 3 du IX de l’article 167 bis du code général des 
impôts,  

Lors de la survenance de l'un des événements prévus aux 2 et 3 du VII, 

VII 2. A l'expiration d'un délai de huit ans suivant le transfert de domicile fiscal hors de 

France ou lorsque le contribuable transfère de nouveau son domicile fiscal en France si 

cet événement est antérieur, l'impôt établi dans les conditions du I du présent article, à 

l'exception de l'impôt afférent aux créances mentionnées au second alinéa du 1 du même 

I, est dégrevé d'office, ou restitué s'il avait fait l'objet d'un paiement immédiat lors du 

transfert de domicile fiscal hors de France, lorsque les titres mentionnés au même 1 ou les 

titres reçus lors d'une opération d'échange entrant dans le champ d'application de l'article 

150-0 B intervenue après le transfert de domicile fiscal hors de France demeurent, à cette 

date, dans le patrimoine du contribuable.  

L'impôt établi dans les conditions du I du présent article est également dégrevé, ou 

restitué s'il avait fait l'objet d'un paiement immédiat lors du transfert de domicile fiscal 

hors de France, en cas de décès du contribuable ou, pour sa fraction se rapportant aux 

droits sociaux, valeurs, titres ou droits donnés, en cas de donation des titres mentionnés 

au 1 du même I ou des titres reçus lors d'une opération d'échange entrant dans le champ 

d'application de l'article 150-0 B intervenue après le transfert de domicile fiscal hors de 

France, si le donateur démontre que cette opération n'est pas faite à seule fin d'éluder 

l'impôt.  

3. Lorsque le contribuable transfère de nouveau son domicile fiscal en France et que les 

titres auxquels se rapporte la plus-value imposable dans les conditions prévues au II 

figurent dans son patrimoine, il est, pour l'impôt afférent à ces titres, replacé dans la 

même situation fiscale que s'il n'avait jamais quitté le territoire français.  

Lorsque le contribuable transmet à titre gratuit, alors qu'il est domicilié hors de France, 

des titres dont l'acquisition a ouvert droit au bénéfice des dispositions du II de l'article 92 

B ou de celles du premier alinéa du 1 ou du 4 du I ter de l'article 160, dans leur rédaction 

en vigueur avant le 1er janvier 2000, la fraction de l'impôt établi dans les conditions du II 

du présent article se rapportant aux titres ainsi transmis est dégrevée ou, si elle avait fait 

l'objet d'un paiement immédiat lors du transfert du domicile fiscal hors de France, 

restituée.  

L'impôt établi dans les conditions du II du présent article et afférent aux plus-values de 

cession reportées en application de l'article 150-0 D bis est dégrevé, ou restitué s'il avait 

fait l'objet d'un paiement immédiat lors du transfert du domicile fiscal hors de France, à 

l'expiration du délai de cinq ans mentionné au premier alinéa du III bis du même article 

150-0 D bis.  

 

le contribuable demande le dégrèvement de l'impôt bénéficiant du sursis de paiement ou 
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la restitution de l'impôt acquitté sur le formulaire prévu au deuxième alinéa de l'article 91 
undecies et déposé l'année suivant la réalisation de l'événement entraînant le 
dégrèvement ou la restitution, selon les modalités prévues au premier alinéa de l'article 91 
quaterdecies. 
 
« Il indique la nature et la date de l'événement à l'origine de sa demande et joint, à l'appui 
du formulaire, les éléments de calcul et les justificatifs correspondant au montant du 
dégrèvement ou de la restitution demandé. 
  
 
 
« Art. 91 novodecies. Code général des impôts, annexe 2 
 
 - Dans les cas prévus au VIII de l’article 167 bis du code général des impôts, le 
contribuable demande le dégrèvement de l’impôt bénéficiant du sursis de paiement sur le 
formulaire prévu au deuxième alinéa de l’article 91 undecies et déposé, l’année suivant la 
réalisation de l’événement entraînant le dégrèvement, selon les modalités prévues au 
premier alinéa de l’article 91 quaterdecies. 
  
« Il indique la nature et la date de l’événement à l’origine de sa demande et joint, à l’appui 
du formulaire, les éléments de calcul et les justificatifs correspondant au montant du 
dégrèvement demandé. 
 

VIII.-1. Si, à la survenance de l'un des événements mentionnés aux a et b du 1 du VII, le montant de 

la plus-value de cession ou, en cas d'acquisition à titre gratuit, l'accroissement de valeur des titres 

depuis leur entrée dans le patrimoine du contribuable est inférieur au montant de plus-value 

déterminé dans les conditions du I, l'impôt calculé en application du même I est retenu dans la 

limite de son montant recalculé sur la base de la différence entre le prix, en cas de cession ou de 

rachat, ou la valeur, dans les autres cas, des titres concernés à la date de l'événement mentionné aux 

a ou b du 1 du VII, d'une part, et leur prix ou valeur d'acquisition retenu pour l'application du 2 du I 

du présent article, diminué, le cas échéant, de la soulte reçue ou majoré de la soulte versée lors de 

l'échange entrant dans le champ d'application de l'article 150-0 B intervenu après le transfert de 

domicile fiscal hors de France, d'autre part.  

Le surplus d'impôt est dégrevé d'office ou restitué s'il avait fait l'objet d'un paiement immédiat lors 

du transfert de domicile fiscal hors de France. Dans ce cas, le contribuable fournit, à l'appui de la 

déclaration mentionnée au IX, les éléments de calcul retenus.  

2. Si, à la survenance de l'un des événements mentionnés aux a et b du 1 du VII, le contribuable 

réalise une perte ou constate que les titres ont une valeur moindre que leur valeur d'entrée dans son 

patrimoine, l'impôt calculé en application du I est dégrevé, ou restitué s'il avait fait l'objet d'un 

paiement immédiat lors du transfert de domicile fiscal hors de France.  

3. Si, lors de la survenance de la cession à titre onéreux des titres, l'abattement prévu à l'article 150-

0 D ter est supérieur à l'abattement appliqué conformément au 3 du I du présent article, l'impôt 

calculé en application du même I est retenu dans la limite de son montant assis sur l'assiette réduite 

de ce nouvel abattement.  

La moins-value réalisée lors de l'un des événements mentionnés aux a et b du 1 du VII et relative à 

des titres pour lesquels une plus-value avait été constatée conformément au I du présent article lors 

du transfert de domicile fiscal du contribuable hors de France est également réduite, le cas échéant, 

du montant de l'abattement prévu à l'article 150-0 D ter.  

4. Si, lors de la survenance de l'un des événements prévus au a du 1 du VII du présent article, le 

contribuable réalise une plus-value imposée en France conformément aux dispositions de l'article 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4A8339C4666A63029EE1858E1299C163.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304157&dateTexte=&categorieLien=cid
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244 bis B, l'impôt sur la plus-value latente établi dans les conditions du I du présent article est 

dégrevé.  

La moins-value mentionnée au second alinéa du 3 du présent VIII réalisée dans un Etat mentionné 

au IV est, à proportion du rapport, retenu dans la limite de 1, entre, d'une part, la différence entre le 

taux d'imposition mentionné au 4 du I du présent article et le taux de l'impôt applicable aux plus-

values dans l'Etat où elles ont été réalisées et, d'autre part, le taux d'imposition mentionné au même 

4, imputable, dans les conditions du 11 de l'article 150-0 D, sur les plus-values imposables en 

application de l'article 244 bis B ou, lorsque le contribuable transfère de nouveau son domicile 

fiscal en France, sur les plus-values imposables conformément à l'article 150-0 A.  

5. L'impôt éventuellement acquitté par le contribuable dans son Etat de résidence dans les cas 

prévus au a du 1 du VII du présent article est imputable sur l'impôt définitif dû en application du I et 

des 1 et 3 du présent VIII, à proportion du rapport entre l'assiette définitive de l'impôt calculée en 

application des mêmes I et 1 et 3 du présent VIII, d'une part, et l'assiette de l'impôt acquitté hors de 

France, d'autre part, et dans la limite de l'impôt définitif dû en France. » 

 

 

 Levée des garanties  

  
« Art. 91 vicies. - Code général des impôts, annexe 2 
 
Dans les cas prévus au 3 du IX de l’article 167 bis du code général des impôts, les 
garanties prises en vertu du deuxième alinéa du b du 1 du V de cet article sont levées à 
hauteur de l’impôt acquitté ou du montant d’impôt dégrevé. 
 

IX 3. Dans le délai prévu à l'article 175, il déclare, l'année suivant celle de l'expiration du sursis de 

paiement, sur le même formulaire joint à la déclaration prévue au 1 de l'article 170, la nature et la 

date de l'événement entraînant l'expiration du sursis de paiement ainsi que le montant de l'impôt 

exigible afférent aux plus-values constatées dans les conditions du I du présent article et modifiées, 

le cas échéant, dans les conditions du VIII du présent article, ou déterminé en application du II. Il 

fournit, à l'appui de cette déclaration, les éléments de calcul retenus. L'impôt définitif est acquitté au 

moment du dépôt de ce formulaire.  

Lorsque le contribuable n'a pas bénéficié d'un sursis de paiement en application des IV et V, il 

demande, lors de la survenance de l'un des événements prévus aux a et b du 1 du VII et lorsqu'il se 

trouve dans l'un des cas prévus aux 1 et 2 du VIII, la restitution de l'impôt payé en application du I 

lors de son transfert de domicile fiscal hors de France.  

Lors de la survenance de l'un des événements prévus aux 2 et 3 du VII, il déclare la nature et la date 

de ces événements et demande le dégrèvement ou la restitution de l'impôt établi dans les conditions 

des I et II.  

 
 « Dans les cas de dégrèvement prévus au VIII et au dernier alinéa du 3 du IX de l’article 
167 bis précité, il est procédé au remboursement des frais de constitution de garanties 
supportés par le contribuable, dans les conditions prévues aux articles R.* 208-3 à R.* 
208-6 du livre des procédures fiscales, à hauteur du montant d’impôt dégrevé. »  
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Transfert entre le 3 mars 2011 et le 1er juin 2012 

 
L’ensemble des déclarations doivent être faites avant le 1er juin  
  
Pour les transferts de domicile fiscal mentionnés aux a et b du 1 du V de l’article 167 bis 
du code général des impôts intervenus du 3 mars 2011 au 1er juin 2012, le formulaire 
rempli conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 91 undecies et de 
l’article 91 duodecies de l’annexe II à ce code dans leur rédaction issue du présent décret 
est déposé, à l’appui de la déclaration prévue au 1 de l’article 170 de ce code, selon les 
modalités prévues au dernier alinéa de l’article 91 undecies mentionné ci-dessus. 
  
Le contribuable qui demande à bénéficier du sursis de paiement prévu au V de l’article 
167 bis précité fait parvenir au service des impôts des particuliers non résidents, dans le 
délai prévu à l’article 175 de ce code, c'est-à-dire avant le 1er juin 2012 , une proposition 
de garanties. 
  
Cette proposition est accompagnée d’une copie des documents mentionnés au premier 
alinéa.  
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2E6EE2D88DB9652BAD8F2C324AB93A0D.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000020052249&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120407&categorieLien=id
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L’article 167 bis du code général des impôts 

  
 

Modifié par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 80 

Modifié par LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 38 (V) 

 

I.-1. Les contribuables fiscalement domiciliés en France pendant au moins six des dix années 

précédant le transfert de leur domicile fiscal hors de France sont imposables lors de ce transfert au 

titre des plus-values latentes constatées sur les droits sociaux, valeurs, titres ou droits mentionnés au 

présent 1 qu'ils détiennent, directement ou indirectement, à la date du transfert hors de France de 

leur domicile fiscal lorsque les membres de leur foyer fiscal détiennent une ou plusieurs 

participations, directes ou indirectes, d'au moins 1 % dans les bénéfices sociaux d'une société, à 

l'exception des sociétés visées au 1° bis A de l'article 208, ou une ou plusieurs participations, 

directes ou indirectes, dans ces mêmes sociétés dont la valeur, définie selon les conditions prévues 

au 2 du présent I, excède 1,3 million d'euros lors de ce transfert.  

Les contribuables fiscalement domiciliés en France pendant au moins six années au cours des dix 

dernières années sont imposables lors du transfert de leur domicile fiscal hors de France sur la 

valeur des créances trouvant leur origine dans une clause de complément de prix mentionnée au 2 

du I de l'article 150-0 A.  

2. La plus-value constatée dans les conditions du 1 du présent I est déterminée par différence entre 

la valeur des droits sociaux ou valeurs mobilières lors du transfert du domicile fiscal hors de France, 

déterminée selon les règles prévues aux articles 758 et 885 T bis, et leur prix d'acquisition par le 

contribuable ou, en cas d'acquisition à titre gratuit, leur valeur retenue pour la détermination des 

droits de mutation.  

Lorsque les titres mentionnés au 1 du présent I ont été reçus lors d'une opération d'échange 

bénéficiant du sursis d'imposition prévu à l'article 150-0 B avant le transfert de domicile fiscal du 

contribuable, la plus-value constatée est calculée à partir du prix ou de la valeur d'acquisition des 

titres remis à l'échange diminué de la soulte reçue ou majoré de la soulte versée lors de l'échange.  

Les créances mentionnées au second alinéa du 1 du présent I sont évaluées à leur valeur réelle au 

moment du transfert du domicile fiscal hors de France de leur titulaire.  

3. La plus-value calculée dans les conditions prévues au 2 du présent I est réduite de l'abattement 

pour durée de détention prévuà l'article 150-0 D ter, lorsque les conditions mentionnées au même 

article sont remplies.  

Pour l'application du premier alinéa du présent 3 à l'abattement prévu à l'article 150-0 D ter, le 

transfert du domicile fiscal est assimilé à une cession à titre onéreux si les conditions suivantes sont 

cumulativement remplies :  

a) Le contribuable a fait valoir ses droits à la retraite avant le transfert de son domicile fiscal ;  

b) Le contribuable domicilié fiscalement hors de France cède les titres mentionnés au 1 du présent I 

dans les deux ans suivant son départ à la retraite.  

4. La plus-value ainsi déterminée est imposée au taux prévu au 2 de l'article 200 A en vigueur lors 

du changement de domicile fiscal.  

5. Les moins-values calculées selon les modalités prévues au 2 du présent I ne sont pas imputables 

sur les plus-values calculées selon les mêmes modalités ni sur d'autres plus-values, quelles que 

soient leurs modalités d'imposition.  

II.-Lorsqu'un contribuable transfère son domicile fiscal hors de France, les plus-values de cession 

ou d'échange de droits sociaux, valeurs, titres ou droits mentionnés au 1 du I du présent article dont 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9F6941A40BE1B0323ABB70E7BBCF3E8A.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000025044460&idArticle=LEGIARTI000025048564&dateTexte=20120407&categorieLien=id#LEGIARTI000025048564
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9F6941A40BE1B0323ABB70E7BBCF3E8A.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000025045613&idArticle=LEGIARTI000025062795&dateTexte=20120407&categorieLien=id#LEGIARTI000025062795
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9F6941A40BE1B0323ABB70E7BBCF3E8A.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006308524&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9F6941A40BE1B0323ABB70E7BBCF3E8A.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302714&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9F6941A40BE1B0323ABB70E7BBCF3E8A.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310324&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9F6941A40BE1B0323ABB70E7BBCF3E8A.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310950&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'imposition a été reportée en application du II de l'article 92 B, de l'article 92 B decies et des I ter et 

II de l'article 160, dans leur rédaction en vigueur avant le 1er janvier 2000, de l'article 150-0 C, dans 

sa rédaction en vigueur avant le 1er janvier 2006, des articles 150-0 B bis et 150-0 D bis sont 

imposables lors de ce transfert au taux d'imposition mentionné au 4 du I du présent article.  

III.-Pour l'application du présent article, le transfert hors de France du domicile fiscal d'un 

contribuable est réputé intervenir le jour précédant celui à compter duquel ce contribuable cesse 

d'être soumis en France à une obligation fiscale sur l'ensemble de ses revenus.  

IV.-Lorsque le contribuable transfère son domicile fiscal hors de France dans un Etat membre de 

l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant 

conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 

l'évasion fiscales ainsi qu'une convention d'assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant 

une portée similaire à celle prévue par la directive 2010/24/ UE du Conseil, du 16 mars 2010, 

concernant l'assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances relatives aux taxes, 

impôts, droits et autres mesures, il est sursis au paiement de l'impôt afférent aux plus-values 

constatées dans les conditions prévues au I du présent article ou aux plus-values imposables en 

application du II.  

V.-1. Sur demande expresse du contribuable, il peut également être sursis au paiement de l'impôt 

afférent aux plus-values constatées dans les conditions prévues au I ou aux plus-values imposables 

en application du II lorsque le contribuable :  

a) Transfère son domicile fiscal hors de France dans un Etat autre que ceux visés au IV ;  

b) Après avoir transféré son domicile fiscal hors de France dans un Etat membre de l'Union 

européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu 

avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 

l'évasion fiscales ainsi qu'une convention d'assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant 

une portée similaire à celle prévue par la directive 2010/24/ UE du Conseil, du 16 mars 2010, 

précitée, le transfère à nouveau dans un Etat autre que ceux mentionnés précédemment.  

Dans les cas mentionnés aux a et b du présent V, le sursis de paiement est subordonné à la condition 

que le contribuable déclare le montant des plus-values constatées dans les conditions du I ou 

imposables en application du II, désigne un représentant établi en France autorisé à recevoir les 

communications relatives à l'assiette, au recouvrement et au contentieux de l'impôt et constitue 

auprès du comptable public compétent, préalablement à son départ, des garanties propres à assurer 

le recouvrement de la créance du Trésor.  

2. Lorsque le contribuable justifie que son transfert de domicile fiscal dans un Etat ou territoire qui 

n'est pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen, mais qui a conclu avec la France une 

convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ainsi 

qu'une convention d'assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant une portée similaire à 

celle prévue par la directive 2010/24/ UE du Conseil, du 16 mars 2010, précitée, obéit à des raisons 

professionnelles, aucune garantie n'est exigée pour l'application du sursis de paiement prévu au 1 du 

présent V.  

VI.-Les sursis de paiement prévus aux IV et V ont pour effet de suspendre la prescription de l'action 

en recouvrement jusqu'à la date de l'événement entraînant leur expiration. Ils sont assimilés au 

sursis de paiement mentionné à l'article L. 277 du livre des procédures fiscales pour l'application 

des articles L. 208 et L. 279 du même livre.  

VII.-1. Les sursis de paiement prévus aux IV et V expirent au moment où intervient l'un des 

événements suivants :  

a) La cession, le rachat, le remboursement ou l'annulation des droits sociaux, valeurs, titres ou droits 

pour lesquels des plus-values ont été constatées dans les conditions du I ou dont l'acquisition a 

ouvert droit au bénéfice des dispositions mentionnées au II du présent article, à l'exception des 
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cessions auxquelles l'article 150-0 D bis s'applique. La cession s'entend des transmissions à titre 

onéreux, à l'exception des opérations d'échange entrant dans le champ d'application de l'article 150-

0 B ;  

b) La donation de droits sociaux, valeurs, titres ou droits pour lesquels des plus-values ont été 

constatées dans les conditions du I du présent article, sauf si le donateur démontre que la donation 

n'est pas faite à seule fin d'éluder l'impôt calculé en application du même I, ou celle de titres pour 

lesquels des plus-values de cession ou d'échange ont été reportées en application de l'article 92 B 

decies, du dernier alinéa du 1 du I ter et du II de l'article 160, dans leur rédaction en vigueur avant le 

1er janvier 2000, de l'article 150-0 C, dans sa rédaction en vigueur avant le 1er janvier 2006, ou de 

l'article 150-0 B bis.  

Les droits, valeurs ou titres mentionnés aux a et b du présent 1 s'entendent de ceux mentionnés au 1 

du I du présent article ou reçus lors d'une opération d'échange entrant dans le champ d'application 

de l'article 150-0 B intervenue après le transfert de domicile fiscal hors de France ;  

c) Le décès du contribuable, pour l'impôt calculé en application du II du présent article au titre de 

plus-values mentionnées à l'article 92 B decies, au dernier alinéa du 1 du I ter et au II de l'article 

160, dans leur rédaction en vigueur avant le 1er janvier 2000, à l'article 150-0 C, dans sa rédaction 

en vigueur avant le 1er janvier 2006, ou à l'article 150-0 B bis ;  

d) La perception d'un complément de prix, l'apport ou la cession de la créance pour les créances 

mentionnées au second alinéa du 1 du I du présent article ;  

e) La transmission, le rachat ou l'annulation, avant l'expiration du délai de cinq ans mentionné au III 

bis de l'article 150-0 D bis, des titres et droits reçus en contrepartie de l'apport en numéraire 

conformément au II du même article 150-0 D bis, pour l'impôt afférent aux plus-values de cession 

reportées en application dudit article.  

2. A l'expiration d'un délai de huit ans suivant le transfert de domicile fiscal hors de France ou 

lorsque le contribuable transfère de nouveau son domicile fiscal en France si cet événement est 

antérieur, l'impôt établi dans les conditions du I du présent article, à l'exception de l'impôt afférent 

aux créances mentionnées au second alinéa du 1 du même I, est dégrevé d'office, ou restitué s'il 

avait fait l'objet d'un paiement immédiat lors du transfert de domicile fiscal hors de France, lorsque 

les titres mentionnés au même 1 ou les titres reçus lors d'une opération d'échange entrant dans le 

champ d'application de l'article 150-0 B intervenue après le transfert de domicile fiscal hors de 

France demeurent, à cette date, dans le patrimoine du contribuable.  

L'impôt établi dans les conditions du I du présent article est également dégrevé, ou restitué s'il avait 

fait l'objet d'un paiement immédiat lors du transfert de domicile fiscal hors de France, en cas de 

décès du contribuable ou, pour sa fraction se rapportant aux droits sociaux, valeurs, titres ou droits 

donnés, en cas de donation des titres mentionnés au 1 du même I ou des titres reçus lors d'une 

opération d'échange entrant dans le champ d'application de l'article 150-0 B intervenue après le 

transfert de domicile fiscal hors de France, si le donateur démontre que cette opération n'est pas 

faite à seule fin d'éluder l'impôt.  

3. Lorsque le contribuable transfère de nouveau son domicile fiscal en France et que les titres 

auxquels se rapporte la plus-value imposable dans les conditions prévues au II figurent dans son 

patrimoine, il est, pour l'impôt afférent à ces titres, replacé dans la même situation fiscale que s'il 

n'avait jamais quitté le territoire français.  

Lorsque le contribuable transmet à titre gratuit, alors qu'il est domicilié hors de France, des titres 

dont l'acquisition a ouvert droit au bénéfice des dispositions du II de l'article 92 B ou de celles du 

premier alinéa du 1 ou du 4 du I ter de l'article 160, dans leur rédaction en vigueur avant le 1er 

janvier 2000, la fraction de l'impôt établi dans les conditions du II du présent article se rapportant 

aux titres ainsi transmis est dégrevée ou, si elle avait fait l'objet d'un paiement immédiat lors du 

transfert du domicile fiscal hors de France, restituée.  
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L'impôt établi dans les conditions du II du présent article et afférent aux plus-values de cession 

reportées en application de l'article 150-0 D bis est dégrevé, ou restitué s'il avait fait l'objet d'un 

paiement immédiat lors du transfert du domicile fiscal hors de France, à l'expiration du délai de cinq 

ans mentionné au premier alinéa du III bis du même article 150-0 D bis.  

4. L'impôt se rapportant aux créances mentionnées au second alinéa du 1 du I du présent article est 

dégrevé, ou restitué s'il avait fait l'objet d'un paiement immédiat lors du transfert du domicile fiscal 

hors de France, en cas de retour en France ou, lorsque le contribuable est encore fiscalement 

domicilié à l'étranger, lors de son décès ou de la donation des créances, si le donateur démontre que 

cette dernière opération n'est pas faite à seule fin d'éluder l'impôt établi dans les conditions du 

même I. L'impôt est dégrevé ou restitué pour la fraction se rapportant à la créance encore dans le 

patrimoine du contribuable au jour du décès ou de la donation, déduction faite des éventuels 

compléments de prix perçus entre la date du transfert du domicile fiscal hors de France et celle du 

décès ou de la donation.  

VIII.-1. Si, à la survenance de l'un des événements mentionnés aux a et b du 1 du VII, le montant de 

la plus-value de cession ou, en cas d'acquisition à titre gratuit, l'accroissement de valeur des titres 

depuis leur entrée dans le patrimoine du contribuable est inférieur au montant de plus-value 

déterminé dans les conditions du I, l'impôt calculé en application du même I est retenu dans la 

limite de son montant recalculé sur la base de la différence entre le prix, en cas de cession ou de 

rachat, ou la valeur, dans les autres cas, des titres concernés à la date de l'événement mentionné aux 

a ou b du 1 du VII, d'une part, et leur prix ou valeur d'acquisition retenu pour l'application du 2 du I 

du présent article, diminué, le cas échéant, de la soulte reçue ou majoré de la soulte versée lors de 

l'échange entrant dans le champ d'application de l'article 150-0 B intervenu après le transfert de 

domicile fiscal hors de France, d'autre part.  

Le surplus d'impôt est dégrevé d'office ou restitué s'il avait fait l'objet d'un paiement immédiat lors 

du transfert de domicile fiscal hors de France. Dans ce cas, le contribuable fournit, à l'appui de la 

déclaration mentionnée au IX, les éléments de calcul retenus.  

2. Si, à la survenance de l'un des événements mentionnés aux a et b du 1 du VII, le contribuable 

réalise une perte ou constate que les titres ont une valeur moindre que leur valeur d'entrée dans son 

patrimoine, l'impôt calculé en application du I est dégrevé, ou restitué s'il avait fait l'objet d'un 

paiement immédiat lors du transfert de domicile fiscal hors de France.  

3. Si, lors de la survenance de la cession à titre onéreux des titres, l'abattement prévu à l'article 150-

0 D ter est supérieur à l'abattement appliqué conformément au 3 du I du présent article, l'impôt 

calculé en application du même I est retenu dans la limite de son montant assis sur l'assiette réduite 

de ce nouvel abattement.  

La moins-value réalisée lors de l'un des événements mentionnés aux a et b du 1 du VII et relative à 

des titres pour lesquels une plus-value avait été constatée conformément au I du présent article lors 

du transfert de domicile fiscal du contribuable hors de France est également réduite, le cas échéant, 

du montant de l'abattement prévu à l'article 150-0 D ter.  

4. Si, lors de la survenance de l'un des événements prévus au a du 1 du VII du présent article, le 

contribuable réalise une plus-value imposée en France conformément aux dispositions de l'article 

244 bis B, l'impôt sur la plus-value latente établi dans les conditions du I du présent article est 

dégrevé.  

La moins-value mentionnée au second alinéa du 3 du présent VIII réalisée dans un Etat mentionné 

au IV est, à proportion du rapport, retenu dans la limite de 1, entre, d'une part, la différence entre le 

taux d'imposition mentionné au 4 du I du présent article et le taux de l'impôt applicable aux plus-

values dans l'Etat où elles ont été réalisées et, d'autre part, le taux d'imposition mentionné au même 

4, imputable, dans les conditions du 11 de l'article 150-0 D, sur les plus-values imposables en 

application de l'article 244 bis B ou, lorsque le contribuable transfère de nouveau son domicile 

fiscal en France, sur les plus-values imposables conformément à l'article 150-0 A.  
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5. L'impôt éventuellement acquitté par le contribuable dans son Etat de résidence dans les cas 

prévus au a du 1 du VII du présent article est imputable sur l'impôt définitif dû en application du I et 

des 1 et 3 du présent VIII, à proportion du rapport entre l'assiette définitive de l'impôt calculée en 

application des mêmes I et 1 et 3 du présent VIII, d'une part, et l'assiette de l'impôt acquitté hors de 

France, d'autre part, et dans la limite de l'impôt définitif dû en France.  

IX.-1. Le contribuable qui transfère son domicile fiscal hors de France est tenu de déclarer les plus-

values imposables en application des I et II du présent article sur la déclaration mentionnée au 1 de 

l'article 170 l'année suivant celle du transfert dans le délai prévu à l'article 175. 

2. Lorsqu'il bénéficie du sursis de paiement, il déclare chaque année sur la déclaration mentionnée 

au 1 du présent IX du présent article le montant cumulé des impôts en sursis de paiement et indique 

sur un formulaire établi par l'administration, joint en annexe, le montant des plus-values constatées 

conformément aux I et II et l'impôt afférent aux titres pour lesquels le sursis de paiement n'est pas 

expiré.  

3. Dans le délai prévu à l'article 175, il déclare, l'année suivant celle de l'expiration du sursis de 

paiement, sur le même formulaire joint à la déclaration prévue au 1 de l'article 170, la nature et la 

date de l'événement entraînant l'expiration du sursis de paiement ainsi que le montant de l'impôt 

exigible afférent aux plus-values constatées dans les conditions du I du présent article et modifiées, 

le cas échéant, dans les conditions du VIII du présent article, ou déterminé en application du II. Il 

fournit, à l'appui de cette déclaration, les éléments de calcul retenus. L'impôt définitif est acquitté au 

moment du dépôt de ce formulaire.  

Lorsque le contribuable n'a pas bénéficié d'un sursis de paiement en application des IV et V, il 

demande, lors de la survenance de l'un des événements prévus aux a et b du 1 du VII et lorsqu'il se 

trouve dans l'un des cas prévus aux 1 et 2 du VIII, la restitution de l'impôt payé en application du I 

lors de son transfert de domicile fiscal hors de France.  

Lors de la survenance de l'un des événements prévus aux 2 et 3 du VII, il déclare la nature et la date 

de ces événements et demande le dégrèvement ou la restitution de l'impôt établi dans les conditions 

des I et II.  

4. Le défaut de production de la déclaration et du formulaire mentionnés au 2 du présent IX ou 

l'omission de tout ou partie des renseignements qui doivent y figurer entraîne l'exigibilité immédiate 

de l'impôt en sursis de paiement.  

5. Dans les deux mois suivant chaque transfert de domicile fiscal, les contribuables sont tenus 

d'informer l'administration fiscale de l'adresse du nouveau domicile fiscal.  

X.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, notamment les 

obligations déclaratives des contribuables. 
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Décret n° 2012-457 du 6 avril 2012 

 
 
 

JORF n°0084 du 7 avril 2012 
  

Texte n°18 
  
  

DECRET 
Décret n° 2012-457 du 6 avril 2012 relatif à l’imposition des plus-values et créances 

en cas de transfert du domicile hors de France 
  

NOR: EFIE1206938D 
  
  
  
Publics concernés : particuliers transférant leur domicile fiscal hors de France. 
  
Objet : obligations déclaratives relatives à l’imposition des plus-values latentes, des 
créances de complément de prix et des plus-values en report lors du transfert par les 
contribuables de leur domicile fiscal hors de France. 
  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Il s’applique 
aux transferts de domicile fiscal hors de France intervenus à compter du 3 mars 2011. 
  
Notice : les personnes physiques transférant leur domicile fiscal hors de France déclarent 
les plus-values et créances imposables en vertu de l’article 167 bis du code général des 
impôts (CGI) sur la déclaration d’ensemble des revenus prévue au 1 de l’article 170 du 
même code. Le décret met en place une déclaration annexe à la déclaration d’ensemble 
des revenus précitée, précise les éléments à porter sur cette déclaration ainsi que les 
obligations déclaratives en cas d’expiration du sursis, de dégrèvement, de restitution de 
l’impôt ou d’imputation de l’impôt éventuellement acquitté à l’étranger sur l’impôt afférent 
aux plus-values latentes. 
  
Références : l’annexe II au code général des impôts et le livre des procédures fiscales 
modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et de la ministre du 
budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, 
  
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 167 bis 170 et 175 ainsi que les 
articles 91 undecies à 91 septdecies de son annexe II ; 
  
Vu le livre des procédures fiscales, notamment ses articles R.* 208-3 à R.* 208-6, R.* 277-
1, R.* 277-2 et R.* 280-1 ; 
  
Vu la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 modifiée de finances rectificative pour 2011, 
notamment son article 48 ; 
  



21/24 

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
  
I. ― Les articles 91 undecies à 91 septdecies de l’annexe II au code général des impôts 
sont remplacés par les dispositions suivantes : 
  
« Art. 91 undecies. - Le contribuable renseigne sur la déclaration prévue au 1 de l’article 
170 du code général des impôts établie l’année suivant celle du transfert du domicile fiscal 
hors de France le montant total des plus-values latentes, des créances trouvant leur 
origine dans une clause de complément de prix et des plus-values en report, mentionnées 
respectivement aux premier et deuxième alinéas du 1 du I et au II de l’article 167 bis du 
code précité. 
  
« Sont précisés, sur un formulaire distinct, la date du transfert du domicile fiscal hors de 
France, l’adresse du nouveau domicile fiscal, le montant des plus-values latentes, des 
créances trouvant leur origine dans une clause de complément de prix et des plus-values 
en report, le montant de l’impôt correspondant à ces plus-values et créances ainsi que les 
éléments nécessaires au calcul de cet impôt. 
  
« Le formulaire mentionné au deuxième alinéa est déposé au service des impôts des 
particuliers ou au centre des impôts dont dépendait le domicile fiscal du contribuable en 
France avant son transfert, à l’appui de la déclaration mentionnée au premier alinéa. 
  
« Art. 91 duodecies. - Le contribuable qui entend bénéficier du sursis de paiement prévu 
au V de l’article 167 bis du code général des impôts en fait la demande sur le formulaire 
mentionné au deuxième alinéa de l’article 91 undecies. 
  
« Il déclare sur ce formulaire le montant des plus-values latentes, des créances trouvant 
leur origine dans une clause de complément de prix et des plus-values en report, le 
montant de l’impôt correspondant à ces plus-values et créances ainsi que les éléments 
nécessaires au calcul de cet impôt. 
  
« Il indique le nom ou la dénomination sociale ainsi que l’adresse de son représentant 
fiscal. Celui-ci s’engage, sur ce même document, à représenter le contribuable dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa du b du 1 du V de l’article 167 bis précité. 
  
« Ce formulaire est déposé, dans les trente jours précédant le transfert du domicile fiscal 
hors de France, au service des impôts des particuliers non résidents. 
  
« Art. 91 terdecies. - Lorsque le contribuable bénéficie du sursis de paiement prévu au IV 
ou au V de l’article 167 bis du code général des impôts, l’impôt afférent aux plus-values 
latentes, aux créances trouvant leur origine dans une clause de complément de prix et aux 
plus-values en report fait l’objet d’une mise en recouvrement spécifique et d’une prise en 
charge des rôles correspondants par le service des impôts des particuliers non résidents. 
  
« Art. 91 quaterdecies. - Dans les cas prévus aux 2 et 3 du IX de l’article 167 bis du code 
général des impôts, le formulaire mentionné au deuxième alinéa de l’article 91 undecies 
dûment renseigné est déposé au service des impôts des particuliers non résidents, à 
l’appui de la déclaration prévue au 1 de l’article 170 du même code, dans le délai prévu à 
l’article 175 de ce code. 
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« Les transferts de domicile fiscal intervenant postérieurement au transfert de domicile 
fiscal hors de France sont portés à la connaissance du service des impôts des particuliers 
non résidents dans les conditions prévues au 5 du IX de l’article 167 bis précité. 
  
« Pour l’application du 4 du IX de l’article 167 bis précité, l’exigibilité de l’impôt en sursis 
de paiement est rétablie lorsque le contribuable n’a pas satisfait à ses obligations 
déclaratives dans les trente jours suivant la notification d’une mise en demeure, adressée, 
le cas échéant, à son représentant fiscal. 
  
« Art. 91 quindecies. - Pour l’application du 5 du VIII de l’article 167 bis du code général 
des impôts, l’impôt acquitté hors de France est imputable sur l’impôt définitif dû en 
application du I et des 1 et 3 du VIII de cet article sous réserve que : 
  
« a) L’impôt acquitté hors de France soit un impôt personnel sur le revenu assis sur les 
plus-values de cession de valeurs mobilières ou de droits sociaux ; 
  
« b) Soit calculé à partir du prix ou de la valeur d’acquisition des titres concernés retenu 
pour l’application du premier alinéa du 2 du I de l’article 167 bis précité. 
  
« Cet impôt, dont il incombe au contribuable de justifier du paiement effectif, est converti 
en euros sur la base du taux de change en vigueur à la date dudit paiement. 
  
« Art. 91 sexdecies. - Lors du paiement de l’impôt définitif, le contribuable joint aux 
documents mentionnés au premier alinéa du 3 du IX de l’article 167 bis du code général 
des impôts une copie des avis d’imposition établis en application des dispositions de 
l’article 91 terdecies. 
  
« Art. 91 septdecies. - Pour l’application du deuxième alinéa du 3 du IX de l’article 167 bis 
du code général des impôts, le contribuable demande la restitution de l’impôt déjà acquitté 
sur le formulaire prévu au deuxième alinéa de l’article 91 undecies et déposé, l’année 
suivant la réalisation de l’événement entraînant la restitution, selon les modalités prévues 
au premier alinéa de l’article 91 quaterdecies. 
  
« Il indique la nature et la date de l’événement à l’origine de sa demande et joint, à l’appui 
du formulaire, les éléments de calcul et les justificatifs correspondant au montant de la 
restitution demandée. » 
  
II. ― Après l’article 91 septdecies de cette annexe, sont insérés les articles 91 octodecies, 
91 novodecies et 91 vicies ainsi rédigés : 
  
« Art. 91 octodecies. - Pour l’application du dernier alinéa du 3 du IX de l’article 167 bis du 
code général des impôts, le contribuable demande le dégrèvement de l’impôt bénéficiant 
du sursis de paiement ou la restitution de l’impôt acquitté sur le formulaire prévu au 
deuxième alinéa de l’article 91 undecies et déposé l’année suivant la réalisation de 
l’événement entraînant le dégrèvement ou la restitution, selon les modalités prévues au 
premier alinéa de l’article 91 quaterdecies. 
  
« Il indique la nature et la date de l’événement à l’origine de sa demande et joint, à l’appui 
du formulaire, les éléments de calcul et les justificatifs correspondant au montant du 
dégrèvement ou de la restitution demandé. 
  
« Art. 91 novodecies. - Dans les cas prévus au VIII de l’article 167 bis du code général des 
impôts, le contribuable demande le dégrèvement de l’impôt bénéficiant du sursis de 
paiement sur le formulaire prévu au deuxième alinéa de l’article 91 undecies et déposé, 
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l’année suivant la réalisation de l’événement entraînant le dégrèvement, selon les 
modalités prévues au premier alinéa de l’article 91 quaterdecies. 
  
« Il indique la nature et la date de l’événement à l’origine de sa demande et joint, à l’appui 
du formulaire, les éléments de calcul et les justificatifs correspondant au montant du 
dégrèvement demandé. 
  
« Art. 91 vicies. - Dans les cas prévus au 3 du IX de l’article 167 bis du code général des 
impôts, les garanties prises en vertu du deuxième alinéa du b du 1 du V de cet article sont 
levées à hauteur de l’impôt acquitté ou du montant d’impôt dégrevé. 
  
« Dans les cas de dégrèvement prévus au VIII et au dernier alinéa du 3 du IX de l’article 
167 bis précité, il est procédé au remboursement des frais de constitution de garanties 
supportés par le contribuable, dans les conditions prévues aux articles R.* 208-3 à R.* 
208-6 du livre des procédures fiscales, à hauteur du montant d’impôt dégrevé. »  
  
Article 2  
  
  
I. ― Après l’article R. 277-7 du livre des procédures fiscales, il est inséré un article R.* 
277-8 ainsi rédigé : 
  
« Art. R.* 277-8. - Le contribuable qui demande à bénéficier du sursis de paiement prévu 
au V de l’article 167 bis du code général des impôts fait parvenir au service des impôts 
des particuliers non résidents dans les trente jours précédant le transfert de son domicile 
fiscal hors de France, une proposition de garanties. 
  
« Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l’article R.* 277-1, des articles R.* 
277-2, R. 277-4 et R. 277-6 sont applicables. » 
  
II. ― L’article R.* 280-1 du même livre est abrogé.  
  
Article 3  
  
  
Pour les transferts de domicile fiscal mentionnés aux a et b du 1 du V de l’article 167 bis 
du code général des impôts intervenus du 3 mars 2011 au 1er juin 2012, le formulaire 
rempli conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 91 undecies et de 
l’article 91 duodecies de l’annexe II à ce code dans leur rédaction issue du présent décret 
est déposé, à l’appui de la déclaration prévue au 1 de l’article 170 de ce code, selon les 
modalités prévues au dernier alinéa de l’article 91 undecies mentionné ci-dessus. 
  
Le contribuable qui demande à bénéficier du sursis de paiement prévu au V de l’article 
167 bis précité fait parvenir au service des impôts des particuliers non résidents, dans le 
délai prévu à l’article 175 de ce code, une proposition de garanties. 
  
Cette proposition est accompagnée d’une copie des documents mentionnés au premier 
alinéa.  
  
Article 4  
  
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et la ministre du budget, des 
comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
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officiel de la République française.  
  
 
 


